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NOTICE PRÉALABLE 

Cette version publique reflète strictement le contenu du dépôt Soleau original daté du 16 
janvier 2026. 

 

INTERCOGNITION 
Définition opératoire et cadre terminologique 
Version 1.0 

 

Objet du document 

Le présent document fixe la définition et l’usage des termes intercognition et intercognitif, 
désignant un champ spécifique de phénomènes cognitifs émergents issus de l’interaction entre 
systèmes cognitifs hétérogènes. 

 
Nature du document 

Document de référence conceptuelle. 
 

Définition terminologique et champ d’application 

Texte autoportant, indépendant de tout dispositif ou implémentation particulière. 
 

Auteur 

Barthélémy GILLES 
 

Date 

16/01/2026 
 

Statut 

Ce document établit une antériorité sur les termes et définitions qu’il contient. 
Toute réutilisation, reformulation ou extension conceptuelle ultérieure devra s’y référer 
explicitement. 
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Version : 

Version 1.0 — Première formalisation opératoire de l’intercognition : texte de référence. 
 

1. Objet du document 
Le présent document a pour objet de définir et de fixer l’usage des termes intercognition et 
intercognitif, en tant que concepts désignant un champ spécifique de phénomènes cognitifs, 
distincts de la cognition individuelle, collective ou métacognitive. 

Ces termes sont introduits afin de nommer un objet réel jusqu’ici insuffisamment caractérisé 
dans la littérature existante. 

 

2. Intercognition — définition 
Intercognition désigne le processus et l’espace dynamique d’interaction entre deux systèmes 
cognitifs hétérogènes, au sein duquel émergent des effets cognitifs non réductibles aux 
propriétés, capacités ou performances de chacun des systèmes pris isolément. 

L’intercognition ne se confond ni avec l’intelligence d’un système, ni avec celle de l’autre, ni 
avec leur simple mise en relation fonctionnelle. 
Elle désigne un niveau propre d’analyse, centré sur les effets produits par leur interaction 
continue. 

 

3. Champ de l’intercognition 
Relèvent de l’intercognition, notamment mais non exclusivement : 

• les ajustements cognitifs réciproques induits par l’interaction ; 
• les phénomènes de dérive, de stabilisation ou de rupture dans la conduite d’un 

raisonnement ; 
• les modifications de trajectoire décisionnelle résultant de l’influence mutuelle des 

systèmes en interaction ; 
• les effets émergents apparaissant uniquement dans le cadre de cette interaction. 

Ces phénomènes ne peuvent être décrits adéquatement par les seules notions de cognition 
individuelle, de cognition distribuée ou de métacognition. 

 

4. Intercognitif — statut et définition 
Intercognitif est un adjectif qualificatif dérivé du substantif intercognition. 
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Est dit intercognitif tout phénomène, dynamique, propriété ou effet relevant directement de 
l’intercognition, c’est-à-dire produit ou modifié par l’interaction entre systèmes cognitifs 
hétérogènes, et non explicable par l’analyse isolée de l’un ou l’autre des systèmes. 

 

5. Règles d’usage terminologique 
• Intercognition désigne exclusivement le phénomène ou le champ d’analyse. 
• Intercognitif ne s’emploie qu’en référence explicite ou implicite à l’intercognition. 
• Aucun synonyme n’est revendiqué ou reconnu pour ces termes. 

Toute utilisation hors de ce cadre constitue un usage impropre. 

 

6. Portée 
Les termes définis dans le présent document ont vocation à être utilisés dans des contextes 
d’analyse, d’observation, d’évaluation ou de modélisation impliquant l’interaction structurée 
entre systèmes cognitifs de nature différente, humains ou artificiels. 
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